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ATTENDU QUE conformément à l’article 10 de cette
loi, le Comité paritaire et conjoint soumet au gouverne-
ment ses recommandations sur toute matière mention-
née aux paragraphes a, b et c de l’article 8 de cette loi ;

ATTENDU QUE le Comité paritaire et conjoint en est
venu à une entente le 24 janvier 2008 relativement au
régime de retraite des membres syndiqués de la Sûreté
du Québec ;

ATTENDU QUE le Comité paritaire et conjoint recom-
mande de modifier ce régime de retraite afin d’y
introduire les dispositions annexées à la recommanda-
tion ministérielle et qu’elles aient effet à compter du
1er janvier 2007 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver la recommanda-
tion du Comité paritaire et conjoint ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE la recommandation du Comité paritaire et
conjoint, annexée à la recommandation ministérielle
faisant l’objet du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49518

Gouvernement du Québec

Décret 152-2008, 27 février 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente portant sur
la réalisation de la phase 2 du projet « Télésanté de
Manawan » entre le gouvernement du Québec et
Inforoute Santé du Canada inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le
Fonds des technologies de l’information en matière de
santé et que ce Fonds est géré par Inforoute Santé du
Canada inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. a pour
mandat d’accélérer la mise en place d’une infostructure
pancanadienne de la santé ;

ATTENDU QUE le Québec entend exercer pleinement
sa maîtrise d’œuvre à l’égard des projets qui ont un effet
structurant sur le système de santé québécois, lequel
relève de sa compétence exclusive ;

ATTENDU QU’il appartient au Québec de décider du
rythme et des modalités de déploiement de l’infostructure
de la santé sur son territoire, en fonction des orientations,
des priorités et de sa capacité financière ;

ATTENDU QU’à cet égard, le Québec s’est doté du Plan
d’informatisation du réseau de la santé et des services
sociaux ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
par le décret n° 34-2004 du 14 janvier 2004, l’Entente
visant la participation du Québec à Inforoute Santé du
Canada inc., qui établit les principes et les paramètres
qui doivent guider la collaboration entre le Québec et
Inforoute Santé du Canada inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. désire
contribuer financièrement à un projet portant sur la réali-
sation de la phase 2 du projet « Télésanté de Manawan » ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Entente portant sur la réalisation de la phase 2
du projet « Télésanté de Manawan » entre le gouverne-
ment du Québec et Inforoute Santé du Canada inc., dont
le texte sera substantiellement conforme au projet
d’entente annexé à la recommandation ministérielle du
présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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HEBERTSY
Décret 152-2008, 27 février 2008
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